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2L INVEST 

Société par actions simplifiée  

au capital de 1.000 euros 

Siège social : 3839, route de la Séoune 

82150 ROQUECOR 

 

  

  

  

  

  

STATUTS CONSTITUTIFS  

  

 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

LA SOUSSIGNEE :  

 

Madame Laëtitia LABONNE,  

Née le 26 août 1990 à CAHORS (46),  

De nationalité française,  

Demeurant 3839, Route de la Séoune, 82150 ROQUECOR   

Célibataire, non liée par un pacte civil de solidarité,  

  

  

Ci-après dénommée "l'associée unique",  

  

  

A établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par actions simplifiée unipersonnelle 

qu'elle a décidé d'instituer.  
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ARTICLE 1 - FORME  

  

Il est formé par l'associé unique propriétaire des actions ci-après créées une société 

par actions simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les 

présents statuts.  

  

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  

  

  

ARTICLE 2 - OBJET  

  

La Société a pour objet :  

  

La détention et gestion de valeurs mobilières et/ou de titres de participation 

EXCLUSIVEMENT dans le capital de la société dénommée SARL MLB ASSURANCES, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AGEN sous le n° 793 676 

982.  

  

  

ARTICLE 3 - DENOMINATION  

  

La dénomination sociale est : « 2L INVEST »  

  

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 

dénomination sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement 

"Société par actions simplifiée" ou des initiales "SAS" et de l'énonciation du montant 

du capital social.  

  

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs 

et documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés 

concernant son activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au 

greffe duquel elle est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le 

numéro d'immatriculation qu'elle a reçu.  

  

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL  

  

Le siège social est fixé : 38339 Route de la Séoune – 82150 ROQUECOR  

  

  

ARTICLE 5 - DUREE  

  

La durée de la Société est fixée à TREIZE (13) ANNEES à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution 

anticipée ou de prorogation.  
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ARTICLE 6 - APPORTS  

  

Apports en numéraire  

  

Toutes les parts sociales d'origine représentent des apports en numéraire et sont 

entièrement libérées à leur valeur nominale à la constitution.  

  

Madame Laëtitia LABONNE, associée unique, apporte à la Société la somme de 

MILLE EUROS (1 000,00 euros).  

  

La totalité de cet apport en numéraire, soit la somme de 1.000 euros a été dès avant 

ce jour, déposée au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en formation, 

à la BANQUE POPULAIRE OCCITANE, agence de MONTAYRAL (47) ainsi qu’en 

atteste ladite banque en date du 20 Novembre 2024. 

 

 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL  

  

Le capital social est fixé à la somme de MILLE (1.000,00) EUROS. Il est divisé en 100 

actions de 10,00 euros chacune, entièrement libérées et de même catégorie.  

 

 

ARTICLE 8 – COMPTES COURANTS  

 

L'associée unique peut, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre à 

la disposition de la Société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin sous forme 

d'avances en « Comptes courants ».  

  

Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les 

conditions de retrait sont déterminées par l'associée unique.  

 

ARTICLE 9 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL  

 

1 - Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues 

par la loi par décision unilatérale de l'associée unique ou par une décision collective 

des associés statuant sur le rapport de l'organe dirigeant.  

 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de 

préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il 

peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs 

mobilières donnant  accès  au  capital,  dans  les  conditions  prévues  par  la  loi. 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce 

montant majoré d'une prime d'émission.  

  

Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des 

créances liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence 

d'une fusion ou d'une scission. Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à 

l'exercice d'un droit attaché à des valeurs mobilières donnant accès au capital 

comprenant, le cas échéant, le versement des sommes correspondantes.  
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2 - L'associée unique ou la collectivité des associés peut déléguer à l'organe 

dirigeant les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou de décider, dans les 

conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du capital.  

  

3 - En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de 

créances, les associés (s'ils sont plusieurs) ont, sauf stipulations contraires éventuelles 

des présents statuts concernant les actions de préférence sans droit de vote, 

proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des nouveaux titres émis. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre 

individuel à leur droit préférentiel de souscription et la décision d'augmentation du 

capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les conditions prévues par la loi.  

  

4 - Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors 

de la souscription de la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas 

échéant, de la totalité de la prime d'émission.  

  

  

ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS  

  

Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de 

la souscription, de la moitié au moins de leur valeur nominale.  

  

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de 

la souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de 

la totalité de la prime d'émission.  

  

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, 

dans le délai de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce 

et des sociétés en ce qui concerne le capital initial, et dans le délai de cinq ans à 

compter du jour où l'opération est devenue définitive en cas d'augmentation de 

capital.  

  

Les appels de fonds sont portés à la connaissance du souscripteur quinze jours au 

moins avant la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception.  

 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des 

actions entraîne de plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, 

sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'associé 

défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi.  

  

ARTICLE 11 - FORME DES ACTIONS  

  

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en 

compte individuel dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les 

règlements en vigueur.  

 

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation 

d'inscription en compte.  
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ARTICLE 12 – CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS  

  

Tant que la Société demeure unipersonnelle, toutes les transmissions d'actions 

s'effectuent librement.  

  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CESSIONS D'ACTIONS EN CAS DE PERTE DU 

CARACTERE UNIPERSONNEL  

  

La transmission des actions émises par la Société s'opère par un virement de compte 

à compte sur production d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur le 

registre des mouvements coté et paraphé.  

  

• Clause de préemption  

  

1 - Toute cession des actions de la Société même entre associés est soumise au 

respect du droit de préemption conféré aux associés et ce, dans les conditions ci-

après.  

 

2 - L'associé Cédant notifie au Président et à chacun des associés par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen de 

communication écrite, son projet de cession mentionnant :  

  

• Le nombre d'actions concernées ;  

• Les informations sur le cessionnaire envisagé : nom, prénoms, adresse et 

nationalité ou s'il s'agit d'une personne morale dénomination, siège social, 

numéro RCS,  

• Montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux ; 

• Le prix et les conditions de la cession projetée.  

  

La date de réception de la notification de l'associé Cédant fait courir un délai de 

trois (3) mois, à l'expiration duquel, si les droits de préemption n'ont pas été exercés 

en totalité sur les actions concernées, le Cédant pourra réaliser librement la cession 

projetée, sous réserve de respecter la procédure d'agrément prévue à l'article 

“Agrément des cessions” ci-après.  

   

3 - Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions faisant 

l'objet du projet de cession. Ce droit de préemption est exercé par notification au 

Président dans les deux (2) mois au plus tard de la réception de la notification ci-

dessus visée.  

 

Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception ou par tout autre moyen de communication écrite précisant le nombre 

d'actions que chaque associé souhaite acquérir.  

  

4 - A l'expiration du délai de deux mois prévu au 3 ci-dessus et avant celle du 

délai de trois mois fixé au 2 ci-dessus, le Président doit notifier à l'associé Cédant par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen 

de communication écrite, les résultats de la préemption. Si les droits de préemption 

exercés sont supérieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée, les 

actions concernées sont réparties par le Président entre les associés qui ont notifié 
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leur volonté d'acquérir au prorata de leur participation au capital de la Société et 

dans la limite de leurs demandes.  

Si les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont la cession est 

envisagée, les droits de préemption sont réputés n'avoir jamais été exercés et 

l'associé Cédant est libre de réaliser la cession au profit du cessionnaire mentionné 

dans sa notification, sous réserve de respecter la procédure d'agrément prévue à 

l'article “Agrément des cessions” ci-après.  

  

5 - En cas d'exercice du droit de préemption, la cession des actions devra être 

réalisée dans un délai de 45 jours moyennant le prix mentionné dans la notification 

de l'associé Cédant.  

  

• Clause d’agrément  

1 - Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu'avec 

l'agrément préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité des voix 

des associés disposant du droit de vote.  

  

2 - La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception ou par tout autre moyen de communication écrite 

adressée au Président de la Société et indiquant le nombre d'actions dont la cession 

est envisagée, le prix de la cession, les nom, prénoms, adresse, nationalité de 

l'acquéreur ou s'il s'agit d'une personne morale, son l'identification complète 

(dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital, identité 

de ses dirigeants sociaux). Cette demande d'agrément est transmise par le Président 

aux associés.  

  

3 - Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception 

de la demande d'agrément pour faire connaître au Cédant la décision de la 

collectivité des associés. Cette notification est effectuée par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen de communication 

écrite. A défaut de réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément sera réputé acquis.  

  

4 - Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.  

  

5 - En cas d'agrément, l'associé Cédant peut réaliser librement la cession aux 

conditions notifiées dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions doit être 

réalisé au plus tard dans les 20 jours de la décision d'agrément : à défaut de 

réalisation du transfert dans ce délai, l'agrément serait frappé de caducité.  

  

6 - En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai de un (1) mois 

à compter de la notification du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les 

actions de l'associé Cédant par un ou plusieurs  tiers  agréés  selon  la  procédure  ci-

dessus  prévue. Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce 

délai d'un mois ; l'agrément du ou des cessionnaires est réputé acquis.  

  

En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six 

(6) mois à compter de l'acquisition de les céder ou de les annuler.  

  

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un 

commun accord entre les parties. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire 

d'expert, dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil.  
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Dans l’hypothèse où la cession projetée emporterait l’agrément de tous les associés, 

la collectivité des associés peut renoncer préalablement à l’application de la 

procédure d’agrément à l’unanimité et par un acte écrit. 

 

 

ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS  

  

Toute action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette 

proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente.  

  

L'associée unique ne supporte les pertes qu'à concurrence de ses apports.  

Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire.  

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.  

  

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions relatives à 

l'affectation des bénéfices où il appartient à l'usufruitier.  

  

Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire aura le droit de participer aux 

assemblées générales.  

  

  

ARTICLE 14 – NULLITE DES CESSIONS D’ACTIONS  

  

Toutes les cessions d’actions effectuées en violation des dispositions de l’article 12 

des présents statuts est nulle.  

  

  

ARTICLE 15 - PRESIDENT  

  

La Société est administrée et dirigée par un Président, personne physique ou morale.  

Le Président est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par l’associé unique ou la 

collectivité des associés.  

Lorsqu'une personne morale est nommée Président ou dirigeant, les dirigeants de 

ladite personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et 

encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient Président ou 

dirigeant en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 

personne morale qu'ils dirigent.  

  

ARTICLE 16 – POUVOIRS DU PRESIDENT  

  

1 – Le Président assume, sous sa responsabilité, la Direction de la Société. Il la 

représente dans ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, dans 

la limite de l'objet social.  

  

Les décisions de l'associé unique limitant ses pouvoirs sont inopposables aux tiers.  

  

Dans ses rapports avec les tiers, le Président engage la Société même par les actes 

qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que 

l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer, compte tenu des 

circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer 

cette preuve.  
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2 – Le Président peut consentir à tout mandataire de son choix toutes 

délégations de pouvoirs qu'il juge nécessaires, dans la limite de ceux qui lui sont 

conférés par la Loi et les présents statuts.  

  

  

ARTICLE 17 – DIRECTEUR GENERAL  

  

Le Président peut donner mandat à une personne physique, ou plusieurs, associés ou 

non, pour l’assister dans ses fonctions à titre de directeur général.  

  

Dans l’acte de nomination qui fera l’objet des publications légales, le président fixe 

la durée du mandat et l’étendue des pouvoirs du Directeur général. Il détermine sa 

rémunération et la modifie s’il y a lieu. Celle-ci ne pourra excéder celle du Président 

sauf si ce dernier exerce son mandat à titre gratuit.  

  

Le directeur général est révocable par le Président à tout moment, 

discrétionnairement.  

  

En cas de décès, démission ou révocation ou d’empêchement provisoire du 

président, le directeur général conserve ses fonctions et attributions ; il provoque une 

réunion des associés chargée de nommer un nouveau président dont la nomination 

met fin automatiquement à ses fonctions.  

  

Le directeur général n’ayant pas le pouvoir légal de représenter la société envers les 

tiers, il devra justifier envers ceux-ci de ses pouvoirs par la production d’une copie 

certifiée conforme par le président de l’acte de sa nomination délimitant l’étendue 

de ses pouvoirs.  

  

  

ARTICLE 18 – REMUNERATION DES DIRIGEANTS  

 

La rémunération du Président et celle des autres dirigeants est déterminée par 

l'associé unique ou la collectivité des associés. Elle peut être fixe ou proportionnelle, 

ou à la fois fixe et proportionnelle.  

 

 

ARTICLE 19 - CONVENTIONS  

  

Les conventions qui interviennent directement ou par personne interposée entre la 

société et l'un de ses gérants ou associés sont soumises aux procédures 

d'approbation et de contrôle prévues par la loi.  

  

Ces dispositions s'appliquent aux conventions passées avec une société dont un 

associé indéfiniment responsable, un gérant, un administrateur, un directeur général, 

un membre du Directoire ou un membre du Conseil de surveillance est 

simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité limitée. Elles ne 

s'appliquent pas aux conventions portant sur des opérations courantes conclues à 

des conditions normales.  
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S'il n'existe pas de Commissaire aux Comptes, les conventions conclues par le gérant 

non associé sont soumises à l'approbation préalable de l'associé unique ou de 

l'assemblée des associés.  

 

La procédure d'approbation et de contrôle prévue par la loi ne s'applique pas aux 

conventions conclues par l'associé unique, gérant ou non ; toutefois, le Commissaire 

aux Comptes ou à défaut le gérant non associé doivent établir un rapport spécial.  

  

Les conventions conclues par l'associé unique ou par le gérant non associé doivent 

être mentionnées dans le registre des décisions de l'associé unique.  

 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que les 

personnes morales de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts 

auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant 

ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements 

envers les tiers. Cette interdiction s'applique aux conjoint, ascendants et 

descendants des gérants ou associés ainsi qu'à toute personne interposée et aux 

représentants légaux des personnes morales associées.  

  

  

ARTICLE 20 – COMMISSAIRE AUX COMPTES  

  

L'associée unique ou la collectivité des associés désigne, lorsque cela est obligatoire 

en vertu des dispositions légales et réglementaires, pour la durée, dans les conditions 

et avec la mission fixée par la loi, notamment en ce qui concerne le contrôle des 

comptes sociaux, un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et un ou 

plusieurs Commissaires aux comptes suppléants.  

  

Lorsque la désignation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire 

aux comptes suppléant demeure facultative, c'est à l'associé unique ou à la 

collectivité des associés, qu'il appartient de procéder à de telles désignations, s’il ou 

elle le juge opportun.  

  

En outre, la nomination d`un commissaire aux comptes pourra être demandée en 

justice par un ou plusieurs  associés  représentant  au  moins  le  dixième  du  capital. 

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions 

collectives dans les mêmes conditions que les associés.  

  

ARTICLE 21 – DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE  

 

• Compétences de l'associé unique  

 

L'associée unique est seule compétente pour :  

- Approuver les comptes annuels et affecter le résultat ;  

- Nommer et révoquer le Président ;  

- Nommer les Commissaires aux comptes ;  

- Décider la transformation de la Société, une opération de fusion, de 

scission, d'augmentation, de réduction ou d'amortissement du capital ;  

- Modifier les statuts ;  

- Déterminer les conditions et modalités des avances en compte courant; 

- Dissoudre la Société.  



 

10 
 

- l'associé unique ne peut pas déléguer ses pouvoirs.  

 

Les décisions unilatérales de l'associé unique sont répertoriées dans un registre coté 

et paraphé.  

 

 

ARTICLE 22 - DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES  

 

Les pouvoirs qui sont dévolus à l'associée unique dans le cadre de la Société 

unipersonnelle sont exercés par la collectivité des associés lorsque celle-ci perd son 

caractère unipersonnel.  

  

• Décisions collectives obligatoires  

 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions 

suivantes:  

- Transformation de la Société ;  

- Modification du capital social : augmentation (sous réserve des éventuelles 

délégations qu'elle pourrait consentir, dans les conditions prévues par la loi), 

amortissement et réduction ;  

- Fusion, scission, apport partiel d'actifs ;  

- Dissolution ;  

- Nomination des Commissaires aux comptes ;  

- Nomination, rémunération, révocation du Président et du ou des Directeurs 

généraux;  

- Approbation des comptes annuels et affectation des résultats ;  

- Approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou 

associés ;  

- Modification des statuts, sauf transfert du siège social ;  

- Déterminer les conditions et modalités des avances en compte courant;  

- Nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation; 

- Agrément des cessions d'actions ;  

 

Les décisions collectives sont prises par vote ou par signature d’un acte.  

En principe, chaque associé participe personnellement au vote ; toutefois, pour les 

assemblées, il peut désigner un mandataire ; le mandat est donné pour l’ensemble 

des décisions à prendre au cours d’une assemblée.  

  

• Règles de majorité  

 

Seront qualifiés d’extraordinaires les décisions collectives emportant modification 

des statuts.  

  

Les décisions collectives extraordinaires ne peuvent être adoptées que si les associés 

présents ou représentés possèdent au moins deux tiers des actions ayant droit de 

vote.  

  

Elles sont prises à la majorité des trois quarts des voix dont disposent les associés 

présents ou représentés.  
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A défaut de réunion de ce quorum, une deuxième consultation peut être organisée, 

au cours de laquelle les décisions seront prises à la majorité des deux tiers des seuls 

suffrages exprimés, les abstentions, votes blancs ou nuls n’étant pas décomptés.  

  

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, une décision unanime des associés est 

exigée pour :  

 

- Toute augmentation des engagements d’un associé et notamment 

l’augmentation de la valeur nominale des actions (sauf par voie d’incorporation de 

réserve), la transformation en une société en nom collectif, l’adoption d’un capital 

variable,  

- L’adoption ou la modification de clauses relatives au changement de 

contrôle d’une société associée, à l’agrément pour les cessions ou transmissions 

d’action, à l’inaliénabilité temporaire des actions, au changement de contrôle 

d’une société associée et à la suspension des droits de vote ou l’exclusion de la 

société associée, à l’obligation pour un associé de céder ses actions et à la 

suspension des droits pécuniaires de cet associé, conformément aux dispositions du 

Code de commerce.  

  

Toutes autres décisions seront qualifiées d’ordinaires.  

  

Les décisions collectives ordinaires ne peuvent être adoptées que si les associés 

présents ou représentés possèdent au moins les deux tiers des actions ayant droit de 

vote.  

  

Elles sont prises à la majorité simple des voix dont disposent les associés présents ou 

représentés.  

  

A défaut de réunion de ce quorum, une deuxième consultation peut être organisée, 

au cours de laquelle les décisions seront prises à la majorité simple des seuls suffrages 

exprimés, les absentions, votes blancs ou nuls n’étant pas décomptés.  

  

  

ARTICLE 23 – DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES  

  

Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur 

disposition et les modalités de leur mise à disposition ou de leur envoi s’exercent dans 

les conditions prévues par les dispositions légales et règlementaires.  

  

ARTICLE 24 – EXERCICE SOCIAL  

 

L'année sociale commence le 1er janvier et finie le 31 décembre  

  

Le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis l'immatriculation de la 

Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu’au 31 décembre 2025. 

  

 

ARTICLE 25 – INVENTAIRES-COMPTES ANNUELS  

  

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois 

et usages du commerce. A la clôture de chaque exercice, le Président dresse 
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l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif. Il dresse également les comptes 

annuels conformément aux dispositions des articles L. 123-1 et suivants du Code de 

commerce.  

  

Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la 

Société et un état des sûretés consenties par elle. Il établit un rapport de gestion 

contenant les indications fixées par la Loi. Le rapport de gestion inclut, le cas 

échéant, le rapport sur la gestion du Groupe lorsque la Société doit établir et publier 

des comptes consolidés dans les conditions prévues par la Loi.  

  

Le cas échéant, le Président établit les documents comptables prévisionnels dans les 

conditions prévues par la Loi.  

 

 

26 AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES  

 

• Associée unique  

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué, le cas 

échéant, des pertes antérieures ainsi que des sommes nécessaires aux dotations de 

la réserve légale, des réserves statutaires et augmenté du report bénéficiaire.  

  

Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que l'associée 

unique décidera de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la 

création de tous fonds de réserve extraordinaire, de prévoyance ou autre avec une 

affectation spéciale ou non. Le surplus est attribué à l'associée unique.  

 

L'associée unique peut décider d'opter, pour tout ou partie du dividende mis en 

distribution, entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions émises par 

la Société, ceci aux conditions fixées ou autorisées par la loi.  

  

• Pluralité d'associés  

1 - Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une 

même catégorie dans le cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle 

à la quote-part du capital qu'elle représente, dans les bénéfices et réserves ou dans 

l'actif social, au cours de l'existence de la Société comme en cas de liquidation.  

  

Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions.  

  

2 - Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice 

distribuable, l'associé unique ou la collectivité des associés décide sa distribution, en 

totalité ou en partie, ou son affectation à un ou plusieurs postes de réserves dont elle 

règle l'affectation et l'emploi.  

  

3 - La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de toute 

somme prélevée sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles 

en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont 

effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice  

distribuable  de  l'exercice. La décision de la collectivité des associés ou, à défaut, le 

Président, fixe les modalités de paiement des dividendes.  
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ARTICLE 27 – CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL  

  

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres 

de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, 

dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces 

pertes, de solliciter de l'associée unique de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée 

de la Société.  

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions 

légales relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la Loi, réduit d'un 

montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce 

délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au 

moins égale à la moitié du capital social.  

  

Dans tous les cas, la décision de l'associée unique doit faire l'objet des formalités de 

publicité requises par les dispositions réglementaires applicables.  

 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en Justice 

la dissolution de la Société. Il en est de même en cas d'absence de décision de 

l'associée unique.  

  

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, 

la régularisation a eu lieu.  

  

 

ARTICLE 28 - TRANSFORMATION  

  

La Société peut se transformer en Société d'une autre forme sur décision de 

l'associée unique ou de la collectivité des associés à la condition que la Société 

remplisse les conditions propres à la nouvelle forme de Société.  

 

  

ARTICLE 29 – DISSOLUTION-LIQUIDATION  

  

Hors les cas de dissolution prévus par la Loi, et sauf prorogation régulière, la dissolution 

de la Société intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite d'une 

décision de l'associé unique.  

  

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'associée unique ou la collectivité 

des associés.  

  

Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté 

par le liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde 

disponible.  

  

L'associée unique peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager 

de nouvelles pour les besoins de la liquidation.  

 

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé 

également entre toutes les actions.  
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Lorsque la Société ne comprend qu'un associé personne morale, la dissolution, pour 

quelque cause que ce soit, entraîne, dans les conditions prévues par la Loi, la 

transmission du patrimoine social à l'associée unique, sans qu'il y ait liquidation.  

  

 

ARTICLE 30 – CONTESTATIONS  

  

Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la Société ou après 

sa dissolution pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les dirigeants 

et la Société, soit entre l'associée unique et la Société ou les dirigeants de la Société 

relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des dispositions statutaires, seront 

jugées conformément à la Loi et soumises à la juridiction des Tribunaux compétents. 

 

 

ARTICLE 31- NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT  

 

La première Présidente de la société est :  

 

Madame Laëtitia LABONNE,  

Née le 26 août 1990 à CAHORS (46),  

De nationalité française,  

Demeurant 3839, Route de la Séoune, 82150 ROQUECOR   

 

Elle est nommée pour une durée illimitée.  

  

Madame Laëtitia LABONNE accepte lesdites fonctions et déclare qu'elle satisfait à 

toutes les conditions requises par le Code de commerce et les textes pris pour son 

application pour l'exercice du mandat de Président.  

  

ARTICLE 32 – JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE – IMMATRICULATION AU 

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES  

  

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.  

  

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte 

de la Société en formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents 

statuts, indiquant pour chacun d'eux l'engagement qui en résulterait pour la Société.  

  

Madame Laëtitia LABONNE, associée unique, est expressément habilitée à 

accomplir les actes et à prendre les engagements suivants :  

  

✓ Diriger et surveiller toutes les affaires sociales ;  

✓ Signer la correspondance ;  

✓ Contracter toutes assurances ;  

✓ Faire ouvrir au nom et pour le compte de la Société, dans tous les 

établissements de crédit ou banques, tous comptes courants, créer tous chèques et 

effets pour le fonctionnement de ces comptes ;  

✓ Emprunter toutes sommes nécessaires auprès d’un établissement bancaire et 

consentir toutes les garanties y afférentes,  
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✓ Toucher toutes les sommes dues à la Société, payer celles qu’elle pourra 

devoir, régler et arrêter tous comptes ;  

✓ Représenter la Société dans toutes opérations y compris judiciaires, exercer 

toutes actions judiciaires tant en demande qu’en défense ;  

✓ Aux effets ci-dessus faire toutes déclarations légales, donner toutes garanties 

réelles ou inscrites, passer et signer tous actes, pièces et documents, verser toutes 

sommes nécessaires à la réalisation des actes ci-dessus, constituer tous mandataires 

spéciaux, élire domicile et généralement faire le nécessaire pour l’administration 

générale des affaires de la Société.  

✓ L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés 

emportera, de plein droit, reprise par elle desdits engagements.  

  

Les actes accomplis pour le compte de la Société pendant la période de formation 

et régulièrement repris par celle-ci seront rattachés au premier exercice social.  

  

Tous pouvoirs sont donnés à Madame Laëtitia LABONNE et au porteur d'un original 

ou d'une copie des présentes pour effectuer les formalités de publicité relatives à la 

constitution de la Société et notamment : pour signer et faire publier l'avis de 

constitution dans un support habilité à recevoir les annonces légales dans le 

département du siège social ;  

- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la 

Société au Registre du commerce et des sociétés ;  

- et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi.  

  

  

Signature électronique 

 
Les présentes sont signées par voie électronique, conformément aux dispositions du 

règlement n°910/2014/UE sur l’identification électronique et les services de confiance pour les 

transactions électroniques au sein du marché intérieur, dit règlement « eIDAS ». 

En conséquence, conformément aux dispositions des articles 1367 et 1368 du Code Civil, la 

soussignée reconnaît qu’il peut signer cet acte par voie électronique, et que cette signature 

électronique revêt la même valeur juridique qu’une signature manuscrite. 

  

  

  

Madame Laëtitia LABONNE  

« Bon pour acceptation des fonctions de Présidente » 
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ANNEXE  

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LA SOCIETE EN VOIE DE FORMATION AVANT LA 

SIGNATURE DES STATUTS  

  

✓ Engagement des frais, droits et honoraires relatifs à la constitution de la 

société.  

 

✓ Dépôt de la somme de MILLE EUROS (1.000,00 €) correspondant à la 

libération partielle du capital social, à un compte ouvert au nom de la société 

en formation à la « banque à définir »   

  

  

Conformément aux dispositions de l'article R. 210-6 du Code de commerce, cet état 

sera annexé aux statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par 

la Société dès que celle-ci aura été immatriculée au Registre du commerce et des 

sociétés.  

  

  

  

  

  

Madame Laëtitia LABONNE  
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